
 

Groupement d’Employeurs Gers en Gascogne 
97 Boulevard Sadi- Carnot  32000 AUCH 

Tél : 05.62.05.08.40 Fax : 05.62.05.50.93  Mail : contact@gegg.fr 

DEMANDE D’ADHÉSION 
GE GERS EN GASCOGNE 

 
Je soussigné (e): ……………………………………………………………………………………………………... 
Représentant de l’entreprise : ………………………………………………………Fonction : ….……………..... 
Adresse : ……………………………..……………………………………………………………..……………........ 
Code Postal : ……………………… Ville : …..…………………………………………………………………....... 
Téléphone : …………………………..………………Fax : ……………………………………………….………… 
E-mail : …………………………………..................... N° SIRET : …………………………Code APE : ………. 
Activité : ………………………………..Convention Collective : ….………...…………………………………...... 
 

Sollicite mon adhésion comme membre de l’association GE GERS EN GASCOGNE. 
Je déclare avoir pris connaissance des statuts et du règlement d‘utilisation de ladite association dont il 
m’a été remis un exemplaire, et m’engage à me conformer aux règles de fonctionnement. 

Signature et cachet de l’entreprise: (faire précéder de la mention « lu et approuvé ») 
 
 
 
 
 
 
 

Je m’acquitte du droit d’entrée de 100 euros HT (soit 120.00 euros TTC) prévu à l’article 25 des statuts 
et conformément à la décision prise par les délibérations du conseil d’administration du 20 décembre 
2023. 
 

Je m’acquitte de la cotisation annuelle de 50 euros HT (soit 60.00 euros TTC). 
Soit un total de 180.00 € TTC 

 

Je suis informé du mode de facturation « au Réel » : je paie chaque mois les heures réellement travaillées. 
Les primes et variables soumises à charges seront facturées au coefficient en vigueur. 
Les avantages en nature seront facturés au coefficient minoré. 
Les primes et variables non soumises à charge seront facturées à l’euro l’euro.  
 

Je m’engage à accepter de façon irrévocable la transmission des factures par voie électronique. 
 

Fait à ………………….…, le        /        /        
 

Condition de règlement: 
 

Mode de règlement : Prélèvement automatique (Joindre un RIB et compléter l’autorisation de prélèvement). 

Délai de règlement : Prélèvement le 20 du mois suivant la facture. 
Dépôt de garantie : Un dépôt de garantie égal au coût moyen d’un mois de facturation sera demandé 
avant le démarrage du contrat. 
 

Partie réservée au Groupement d’Employeurs GERS EN GASCOGNE  
 

Validation par le Président (ou sa représentante : Stéphanie REINA) 
En date du ...... /...... / .........   Signature et cachet de l’association 
 
 
 
 


